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Challenge Ile-de-France des  
Associations de golf sans terrain 

 
 

Règlement 2009 
 
 

1. Définition, contexte  
 

Objet, admission 
  

Le Challenge Ile de France des Associations de golf sans terrain, 
 
Ci-après dénommé, «Le Challenge IdF» est réservé aux associations de golf sans terrain 
qui représentent un club, soit associatif soit communal/intercommunal soit corporatif de 
la Région Ile-de-France, ayant des statuts déposé. Les associations avec terrain ne sont pas 
admises. 
Toute association désirant faire partie du challenge devra  formuler son adhésion au plus 
tard en Octobre de l’année précédente et être présentée au Bureau du Challenge par 
deux «associations marraines ». L’adhésion à l’AsdesAs est obligatoire pour toute 
nouvelle adhésion à compter de 2009.  
 « Le Challenge IdF » est une compétition par équipe se déroulant sur une saison de Mars à 
Octobre avec classement par équipe et récompenses individuelles à chaque journée.  
 « Le Challenge IdF » se veut une compétition conviviale mais dans le respect des règles du 
Golf telles que définies par la Fédération Française de Golf.  
Les associations admises s’engagent à respecter intégralement le présent règlement de 
l’épreuve. 
 
Inscription des associations   

  
Chaque association admise à participer au « Challenge IdF » devra s’acquitter d’un droit 
d’inscription de 120 € par équipe pour la saison. Cette somme est réinvestie au profit du 
« Challenge IdF » pour couvrir les dépenses de fonctionnement et acquérir les lots de la remise 
de prix annuelle.  
Le paiement est à effectuer avant le 1er mars à l’ordre de l’ AsdesAs, association gestionnaire du 
« Challenge IdF ». Le trésorier émettra un reçu. 
  
Organisation générale et calendrier 
 
Les équipes sont réparties en divisions et/ou poules de 7 équipes.  
Chaque équipe organise une journée à tour de rôle sur le terrain qu’elle a choisi  ou qui a été 
retenu par le bureau du Challenge et assure le bon fonctionnement de la journée dans le respect 
du règlement et de l’esprit du challenge. 
Le nom des associations participantes  ainsi que leur répartition en divisions et poules,  les dates 
des rencontres et le règlement en vigueur sont publiés  sur le site internet du « Challenge IdF ».  
http://www.golf-challenge-idf.com/ 
Les épreuves se déroulent le Dimanche sauf la dernière journée qui a lieu un Samedi 
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2. Organisation sportive 

 
Les équipes et les joueurs   
 
Une liste de 30 noms sera déposée pour chaque équipe en début d’année, 3 semaines avant le 
premier tour. Les associations engageant deux équipes peuvent établir une liste de 60 noms.  
Toute liste incomplète à la date de dépôt ne pourra pas être complétée par la suite.   
Les 12 joueurs inscrits sur la feuille de match de chaque journée devront appartenir à la liste 
déposée de 30 noms. Le non respect de cette règle entrainera la disqualification de l’équipe pour 
le tour. Chaque équipe est mixte et composée de 10 joueurs et de 2 remplaçants.  
La compétition est ouverte exclusivement aux membres permanents des associations inscrites. 
Sur simple demande d’un capitaine d’une équipe du challenge, l’association devra prouver la 
qualité de membre d’un joueur.  
Le comité de l’épreuve du jour peut vérifier l’identité des joueurs. Aucune association ne pourra 
s’y opposer sous peine d’exclusion immédiate de la compétition.  
Deux équipes de la même association sont obligatoirement indépendantes et ne peuvent pas 
jouer dans la même division/poule. Dans ce cas, les associations peuvent, à leur convenance,  
faire participer leurs joueurs à l’une ou l’autre des équipes.   
Un joueur ne pourra pas représenter deux associations différentes, sous peine de disqualification 
des deux associations pour la journée (tour).   
En accord avec l’organisateur, une équipe pourra faire participer d’autres joueurs au delà des 12 
réglementaires. Ils seront hors compétition.  
 
Règlement sportif    
 
La compétition se déroule en stableford selon les règlements sportifs de la F.F.Golf, qui sont les 
seuls applicables aussi bien pour les règles de jeu que pour l’étiquette et ce conformément aux 
dispositions du vade-mecum des clubs et du manuel « règles de Golf 2008/2011 ». 
La compétition compte pour la gestion des index individuels.  
Tout joueur inscrit devra justifier d’être à jour de sa licence et de son certificat médical sous 
peine d’être interdit de jouer. Des sanctions pourraient être prises contre les associations qui ne 
feraient pas respecter les règlements fédéraux.   
Le total des index des 10 joueurs de l’équipe participants à  l’épreuve du jour doit être supérieur 
ou égal à 140 points. En cas d’équipe incomplète, la moyenne des index ne doit pas être 
inférieure à 14 par joueur. L’équipe ne respectant pas cette clause sera déclassée à la dernière 
place de la journée aussi bien en brut qu’en net avec zéro point.  
 
Dispositions particulières 
 
Jeu lent : deux points de pénalité en brut et en net seront infligés à l’ensemble des joueurs d’une 
partie qui accuse deux trous de retard sur la partie qui précède. 
Gestion du parcours : l’association recevant doit mettre à disposition de l’organisation un 
commissaire de parcours pour réguler la compétition. Il proposera les sanctions au comité de 
l’épreuve. Il sera présenté lors du briefing.  
Position des drapeaux : la fiche de position des drapeaux est à fournir par le club hôte pour 
accélérer le jeu 
Télémètres : ils sont interdits, les contrevenants seront signalés au comité de l’épreuve. En cas 
d’usage, le joueur sera disqualifié pour la journée.    
Repères de départs : ils  sont déterminés par le parcours en fonction des index et des règles 
locales 
Restitution des cartes : Tous les joueurs d’un même départ doivent se rendre ensemble au 
recording.  
Stableford : la compétition se joue en stableford brut et net. Il est demandé aux joueurs de 
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respecter cette règle et de relever la balle dés que le quota de coups est atteint. La contribution 
des capitaines au respect de cette règle est demandée. 
 
Dénomination de la compétition  
 
La compétition doit être enregistrée sous le nom  « Chall Asso Idf 2008 div. AAA Tour B » 
cette mention doit impérativement figurer sur les cartes de score.  
AAA étant le code de la division/ poule soit D1 ou D2A ou D2B  
B étant le numéro du tour de 1 à 5 ou 7 selon la division.  
 
Formule de jeu  
 
Dix huit trous en stableford  brut et net, classement en une seule série mixte.  
Aucun index n’est exigé, mais si l’index est supérieur à 36 il sera ramené à 36 pour la  
compétition. Il faut en tenir compte dès la création de la fiche de l’équipe, lors de l’inscription, 
dans le décompte des 140 points.  
Le joueur conservera son index réel pour son propre classement Fléole individuel. 
 
Gestion des départs  
 
L’association recevant est chargée d’organiser les départs avec le site d’accueil. Le premier 
départ doit être donné vers 8h30 avec un intervalle de 10 minutes entre chaque départ. 
L’ensemble des capitaines de la poule concernée peut accepter un shotgun ou des départs du 1 
et du 10 selon la capacité du parcours à le faire. 
Les départs seront par  groupe de 3 joueurs d’équipes différentes suivant l’ordre des index. 
Dans chaque groupe de départ, il ne devra pas y avoir plus d’1 joueur d’une équipe sous peine 
de disqualification des joueurs concernés pour la journée.  
 
La liste des dix joueurs présentés par chaque équipe sera dans la mesure du possible établie dans 
l’ordre croissant des index des participants, en positionnant en numéro 1 le meilleur joueur de 
l’équipe. Pour des raisons économiques et de covoiturage, il est préférable que le joueur bien 
classé se positionne en fin de liste. Il est fortement demandé de ne pas inscrire un joueur à index 
élevé, dans les premiers départs. 
  
Inscription des équipes et des joueurs  
 
Le Mardi  précédant la journée de championnat,  chaque équipe participante devra adresser 
par mail à l’équipe organisatrice et au responsable de la commission sportive sa «grille de 
départ » dûment remplie des identifiants des 10 joueurs participants et des 2 remplaçants. Les 
changements de joueurs ne sont pas admis. En cas de forfait d’un joueur, c’est le 1er remplaçant 
qui prend sa place au départ (le même départ). En cas d’un 2éme forfait, c’est le 2éme 
remplaçant qui joue. Le total des 140 points doit être respecté même en cas de remplacement. 
Les joueurs remplacés ne sont pas admis à jouer le jour même. Le non respect de cette règle 
entrainera la disqualification pour le tour avec zéro point en brut et en net.  
Les heures de départ seront disponibles à partir du Vendredi 12h00 et au plus tard le Samedi 
avant midi sur le site Internet du « Challenge IdF ». http://www.golf-challenge-idf.com/ 
Les 12 joueurs inscrits sur la feuille de match jouent.  
 

3. Les classements 
 
Le site (parcours) qui accueille la journée établit les classements individuels brut et net sur la 
base du  stableford. La gestion du classement par équipe est assuré (à tour de rôle) par l’équipe 
recevant  « Le Challenge IdF », au moyen des logiciels confiés par la commission sportive.  
Le responsable de la commission sportive, préalablement à chaque tour de la compétition, 
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adresse le fichier de gestion du challenge au responsable de la journée. L’association 
organisatrice doit se munir d’un ordinateur portable et réaliser les classements sur le logiciel, 
pour les annoncer en fin de journée. A la fin de chaque tour, le fichier est retourné au 
responsable de la commission sportive après mise à jour de la compétition pour contrôle et 
publication sur le site internet. Il sera fait de même à chaque journée jusqu’à la fin de la saison. 
 
Classement individuel 
 
Les classements individuels concernent uniquement la journée  

 
Classement par équipe  

 
Les six meilleures cartes en brut et les six meilleures cartes en net sur les dix joueurs 
participants sont retenues pour établir le classement par équipe. Le cumul des points 
stableford  en brut et en net est effectué,  à la suite de quoi chaque équipe se voit 
attribuer des « points de classement » selon le tableau joint.  
Les points de chaque journée sont cumulés sur la saison.  
Trois classements sont établis : un classement brut et  un classement net indépendants ainsi 
qu’un classement brut + net. En cas d’égalité le départage se fait sur le total des points 
stableford marqués en  brut et/ou en net. Si l’égalité persiste, le meilleur classement sera attribué 
à l’équipe qui aura marqué le plus de points en brut. 
Le classement par équipe de la journée,  calculé avec le logiciel du challenge est annoncé en fin 
de chaque journée. Une remise de prix annuelle à lieu lors de la soirée qui suit la dernière 
journée.  

 
Départage  

 
Cette disposition s’applique indépendamment au net et au brut. En cas d’égalité après le 
décompte des 6 cartes formant le total des points, le départage se fera sur la 7ème carte, puis 
éventuellement sur la 8ème et la 9èmecarte. Si l’égalité subsiste, le partage des points sera 
prononcé pour une égalité parfaite. 
Une équipe qui présente moins de 6 joueurs sera classée en fonction du cumul des points 
obtenus par chaque joueur présent, pour chacun des classements.   

 
Tableau des points  
 

Points attribués  Brut    Net 
Première équipe  20 20 
Deuxième équipe  17 17 
Troisième  équipe  14 14 
Quatrième équipe  11 11 
Cinquième équipe  8 8 
Sixième équipe 5 5 
Septième équipe  2 2 

 
Montées et descentes  

 
Elle se juge en fin de saison sur le classement brut + net.  
La première équipe de chacune des poules de deuxième division accède à la première division. 
Les deux dernières équipes de la première division descendent en deuxième division 
L’équipe classée 5éme en 1er Division et les deux équipes classées deuxièmes  en deuxième  
division disputent un barrage d’accession (ou de maintien)  L’équipe qui remporte ce barrage  
accède à la 1er. Ce barrage sur une journée se dispute selon les règles habituelles  
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Divisions et poules pour 2010 
 

Le bureau du challenge doit se réunir avant l’été 2009 pour étudier une nouvelle formule tenant 
compte des avis exposés lors de l’assemblée générale d’Octobre 2008.  

  
4. Récompenses  

 
Récompenses de chaque journée: 

 
Il est souhaitable que chaque association consacre un budget voisin de 100 € à la remise des prix 
individuels de la journée qu’elle organise.  
Un cocktail peut être organisé à la discrétion de l’équipe organisatrice pendant la remise des 
prix individuels de la journée et l’annonce des résultats provisoires et partiels par équipe de la 
poule.  
L’organisation de ce cocktail ainsi que l’organisation d’un tirage au sort sont fortement 
recommandés afin d’entretenir la convivialité de l’épreuve. 
Les récompenses des classements individuels ne sont remises qu’aux joueurs présents. En cas 
d’absence, le lot sera remis au joueur suivant. Elles sont remises au représentant de l’équipe 
pour les seuls concours (drive et approche). 
 
Il est proposé de primer  
Premier Brut et Premier Net, hommes et dames, et ce si l’effectif le justifie. 
Concours de drive hommes et dames. 
Concours d’approche mixte hommes et dames. 
 
Récompenses annuelles par équipe  

 
Un trophée dénommé :  

Trophée du  Challenge Ile de France des Associations de Golf sans terrain, 
 

Est remis aux associations dont l’équipe a marqué le plus de points dans les classements 
généraux de la saison.  Les trophées sont attribués par division et/ou par poule et sont 
définitivement acquis. 
 
1. - Un trophée par équipe en cumul « brut + net » qui détermine le champion de l’année 
2. - Un trophée par équipe en « brut » 
3. - Un trophée par équipe en « net »   
 
Des lots seront attribués à chaque club ayant gagné les différents trophées, à charge à chacun 
des responsables de club de les redistribuer à leurs joueurs.  
Il n’y a pas de cumul de prix. 
 

5. Dispositions diverses  
 

Prix et payement des greenfee  
 
Le prix du greenfee doit être contenu, et ne représenter que le greenfee et le droit de jeu sans 
aucune autre prestation. Un maximum de 55€ est souhaité pour 2009. 
Le prix à payer est le prix négocié par l’association organisatrice, ou la gratuité pour les joueurs abonnés 
ou le tarif jeune éventuel. Aucune autre formule ne sera acceptée. Chaque équipe s’acquittera 
globalement des greenfee soit auprès du parcours recevant soit auprès de l’association organisatrice. La 
personne « payeur » pour l’association est identifiée sur la fiche d’inscription des équipes. 
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Comité de l’épreuve  
 
Le Bureau du Challenge nomme pour la saison deux responsables par poule/division. Ils 
constituent le  Comité de l’épreuve. Ils ont pour tâche de faire respecter le règlement et 
d’assister l’organisateur du jour. Les litiges dus au jeu et/ou au classement doivent être réglés 
sur place collégialement soit par les responsables et/ou les capitaines, soit transmis au  Bureau 
du Challenge pour décision.   
Le Bureau se réserve le droit d’apporter au présent règlement toute modification qu’il jugera 
utile et à quelque moment que se soit par réunion extraordinaire. Il peut s’il le souhaite 
convoquer le comité directeur en AG Extraordinaire  
 
Bureau du Challenge, il est constitué  du président, du président d’honneur, du responsable de la 
commission sportive du secrétaire et de deux membres sa composition figure sur le site du 
challenge.  
 
Assemblée plénière du Challenge 
 
Elle est composée d’un représentant par équipe engagée. Elle se réunit après la fin de saison et 
étudie les propositions de changement qui lui sont faites par la commission préparatoire du 
« Challenge IdF », c'est-à-dire le bureau 
 
Commission préparatoire  
 
Cette commission correspond au Bureau du Challenge auquel s’ajoutent des animateurs 
d’associations membres du challenge. Elle a pour but de préparer l’assemblée plénière qui se 
réunit une à deux fois par an. 
 
Exclusion, retrait 
 
Toute association qui ne respectera pas le présent règlement sera exclue de façon définitive et 
son droit d’inscription ne lui sera pas restitué  
Toute association ou équipe se retirant en cours d’année ne sera pas remboursée de son  
inscription et ses résultats seront annulés. 
Toute association désirant se retirer avant la saison suivante, est priée d’en informer la 
présidence du challenge dès la fin de la saison. 

 
 

Règlement établi suite aux décisions prises par les responsables 
d’association réunis en assemblée plénière le 26 Octobre 2008. 

      
JC OLIVIER  

            Président de l’AsdesAs   
Président du Challenge 


